














 

L’Alsace a rendez-vous avec l’écologie !

Europe Ecologie Alsace rassemble des citoyennes et des citoyens de toute l’Alsace, des élus du

Sundgau à Wissembourg, des responsables associatifs, les adhérents des Verts, du Mouvement

Ecologiste Indépendant et les militants du parti régionaliste de Unser Land.

Pour la première fois depuis 23 ans, les écologistes d’Alsace se présentent unis aux élections

régionales.

Ils ont choisi, parce que les électeurs en ont manifesté le désir lors des élections européennes, de

dépasser les prés carrés, les blessures du passé, les clivages ordinaires de l’action publique.

Ils ont choisi de se rassembler parce que l’Alsace a besoin que l’écologie soit à la hauteur des

enjeux de notre temps. Ces défis sont nombreux, les écologistes proposent de les relever

ensemble.

Plus de cent mille Alsaciens sont au chômage, des dizaines de milliers sont contraints aux

temps partiels imposés et galèrent dans la précarité, trop de jeunes entament leur vie adulte

dans des voies de garage ou des impasses : ce n’est pas de replâtrage et de mesurettes dont ils

ont besoin. L'économie verte et la conversion écologique des activités sont en mesure de créer

des emplois durables et non délocalisables.

De plus en plus d’Alsaciens souffrent du mal logement, d’un air toxique, de charges de

chauffage excessives, du bruit, d’un environnement urbain insécurisant et de conditions de

vie insalubres : ce n’est pas en abandonnant les familles, les cités et les communes à elles-

mêmes que l’Alsace relancera son idéal humaniste. Le bien-être et l’apaisement passeront par

un contrat régional de solidarité concrète.

La nature recule de près de 1000 hectares chaque année ; l’essentiel de l’agriculture se fourvoie

encore dans la monoculture du maïs : ce ne sont pas des lambeaux de « trame verte » et un

soupçon de bio dans l’assiette qui rétabliront la qualité de l'eau que nous buvons et retisseront

la biodiversité.

En Alsace, ça va chauffer ! Les températures strasbourgeoises seront bientôt celles de

Montélimar et les épisodes météos dramatiques seront plus fréquents : ce n’est pas avec des

TER et des transports collectifs aux capacités limitées à moins de 15% des Alsaciens que

notre région limitera ce réchauffement et s’y adaptera, encore moins avec des climatisations

électriques.

Le défi climatique et l’enjeu énergétique vont entraîner des mutations considérables pour

l’économie, l’agriculture, les transports, nos modes de vie et nos comportements. C’est là que se

joue la performance alsacienne : ni par de nouvelles autoroutes (le GCO par exemple) ni par

l’obstination nucléaire, mais par les ressources de l’économie verte.

Notre région s’enrichit de sa diversité culturelle et de son bilinguisme, il faut le fortifier. L’Alsace

s’épanouira par une nouvelle coopération rhénane et par sa capacité à s’inscrire dans la

solidarité planétaire du XXI ème siècle. La pratique généralisée du bilinguisme dans

l'enseignement ainsi que dans l'espace public permettra d'inscrire pleinement notre région dans

son espace culturel et économique rhénan – participant ainsi à conforter son statut de véritable

région européenne.

Les écologistes sont rassemblés parce qu’il ne suffit plus simplement de lancer des alarmes

ou d’infléchir à la marge les politiques gestionnaires conservatrices. Les écologistes sont

rassemblés pour proposer à l’Alsace les étapes de sa transformation nécessaire : ils sont prêts à

en actionner les commandes.

Les écologistes savent que l’ampleur des enjeux et les attentes citoyennes nécessitent une

gouvernance et une majorité nouvelle pour l’Alsace. Ils proposent de cibler une vision cohérente et

partagée d’aménagement du territoire régional ; ils proposent pour agir une nouvelle vigueur

planificatrice.

Pour pouvoir répondre à ces défis et servir le bien être des habitants de l’Alsace, nous modifierons

la gouvernance régionale :

- une assemblée chef de file, pour définir et conduire des stratégies concertées et adaptées à la



personnalité de ce territoire ; à défaut de disposer de pouvoirs réglementaires, la Région peut

mobiliser son pouvoir de conviction ;

- des élus impliqués : pour s’affirmer, le message de la Région doit être porté sur le terrain par

les élus ; la gouvernance régionale fonctionnera à la manière d’un gouvernement, avec un

président (premier ministre), animateur de l’équipe de gouvernance, et des vice-présidents

(ministres) responsables de la conduite d’un secteur de l’action régionale ;

- un recentrage sur les priorités : les moyens financiers de la Région sont limités : ils seront

concentrés sur les priorités pour être efficients ; nous mettrons ainsi un terme au saupoudrage

pour que les moyens dont nous disposons deviennent des leviers puissants ;

- un lieu d’élaboration du pacte social : les défis de l’avenir suppose de dépasser les

antagonismes qui traversent la société et de trouver un lieu légitime où puisse se négocier le pacte

social ; la Région est dotée pour cette mission : les stratégies régionales seront définies avec les

acteurs concernés et nous ferons du comité économique et social le lieu de l’ultime négociation

entre les différentes composantes de la société aldsacienne.

Ce manifeste est une esquisse du projet que nous voulons porter pour l'Alsace. Nous

voulons le faire vivre avec vous. Et espérons vous retrouver à nos côtés pour une Alsace plus

juste, plus solidaire, plus responsable et plus écologique.

Vers une Alsace innovante et mobilisée face aux défis

écologiques

Une Région performante pour les décennies à venir, c'est une Région capable d'efficacité

énergétique, et de réduction forte de ses pollutions. C'est une Région capable d'enrayer la

croissance de sa consommation électrique (+13% entre 2002 et 2007) pour se conformer aux

objectifs européens de réduction de 20% par rapport aux niveaux de 1990. C'est une Région

capable de diversifier ses sources d'énergie et d'amener les énergies renouvelables à leur part

nécessaire (30%), en accord avec les objectifs ambitieux de nos voisins rhénans. Une Région qui

prend sa part des réductions des émissions de gaz à effet de serre et qui trouve les moyens

d'éviter 2 saturations: celle des déchets et celle du trafic routier.

La Région sera le catalyseur du changement dans les territoires d'Alsace et coordonnera

l'ensemble des plans climats des collectivités pour tenir au niveau régional les objectifs globaux de

réduction des émissions (-40% d'ici 2020 en agissant sur l'industrie, le tertiaire, les transports, la

réhabilitation thermique des logements) et mettre en œuvre les efforts d'adaptation au dérèglement

climatique.

PROPOSITION 1

Engager un plan Négawatt de maîtrise de la consommation et d'efficacité

énergétique afin de réduire de 30% d'ici 2020 la consommation énergétique

globale de l'Alsace par rapport à 1990.

PROPOSITION 2

S'émanciper de l'impasse nucléaire en convertissant la centrale de Fessenheim

en laboratoire du démantèlement. Ce projet unique en Europe sera facteur

d'innovation, d'attractivité du territoire et de création d'emplois.

PROPOSITION 3

Développer une filière régionale d'excellence des énergies renouvelables,

secteur à forts débouchés pour l'emploi en agissant sur l'investissement pour les

projets des entreprises et des particuliers, le soutien au montage de projets

locaux et l'organisation de pôles d'innovation.

PROPOSITION 4

Mettre en œuvre avec les autres collectivités un Plan Déchets Ressources visant

la réduction des déchets à la source, la structuration de filières locales de

retraitement et de valorisation et en privilégiant les modes alternatifs à

l'enfouissement et incinération.

PROPOSITION 5



Définir une nouvelle stratégie régionale partagée d'urbanisme durable inscrite

dans la dimension rhénane, qui permette de stopper l'étalement urbain et de

lutter contre la ségrégation spatiale tout en garantissant le droit au logement. Il

faut adapter l'organisation de notre territoire pour que la mobilité puisse être

choisie et non subie et que prendre sa voiture chaque matin ne soit plus une

obligation.

PROPOSITION 6

Engager la révolution des transports en renonçant aux nouvelles infrastructures

routières (GCO – Rocade sud de Strasbourg ou Nord de Mulhouse...) et dégager

les moyens de développement du fret non routier en taxant enfin les poids lourds

sur nos axes principaux. Le Conseil Régional adoptera un Schéma régional de

l'aménagement du territoire et des transports.

PROPOSITION 7

Mettre en cohérence les réseaux de transports collectifs (régional,

départemental et local) pour les investissements, les tracés, l'exploitation, les

tarifications (faciliter l'accès aux allocataires de minimas sociaux). D'ici 2020 plus

de 50% des déplacements pendulaires devront pouvoir être opérés en

transports collectifs et transports doux. Accélérer la mutation des gares en

carrefour de l'intermodalité, lieux de communication, d'échange et de citoyenneté.

PROPOSITION 8

Renforcer le service public des trains régionaux en refusant sa privatisation,

en privilégiant l'ouverture de nouvelles lignes et en développant l'offre globale de

service pour un meilleur maillage du territoire.

Vers la transformation écologique de l'économie

La crise qui frappe fortement les Alsaciens n'est pas un accident de parcours: l'économie

alsacienne est d'autant plus vulnérable qu'elle reste caractérisée par le fort poids d'un modèle

industriel vieillissant. Il serait vain d'injecter des millions pour maintenir en l'état des industries

obsolètes, polluantes ou délocalisables. A une relance qui ne servirait qu'à prolonger les causes de

la crise, nous opposons le projet de la conversion écologique de notre économie régionale.

Ce ne sont plus les symptômes qu'il faut soulager mais bien les causes qu'il faut traiter par des

solutions à long terme.

PROPOSITION 1

Conclure le premier contrat de conversion écologique avec l'industrie

l'automobile: il inclura un volet « économique et industriel » visant à engager la

transition des modes de production vers la voiture sobre et vers les transports

collectifs et un volet « sécurité de l'emploi et formation ».

Globalement, les activités économiques seront accompagnées vers des pratiques

plus respectueuses de l'environnement et socialement responsables.

Ainsi pour le tourisme, important secteur de l'économie alsacienne, la Région

cessera tout soutien aux projets prédateurs relevant d'un tourisme industriel à

l'image du Bioscope et de Pierre et Vacances, au profit d'un tissu d'initiatives

d'éco tourisme s'appuyant sur les richesses vivantes (telles l'Ecomusée).

L'économie numérique et les technologies vertes de l'information seront

intégrées à la stratégie de conversion tout en veillant à lutter contre la fracture

numérique territoriale et sociale.

PROPOSITION 2

Réviser les mécanismes de soutien aux entreprises en y incluant notamment des

critères environnementaux et sociaux obligatoires et exigeants. L'action

régionale ne favorisera pas des emplois précaires et des temps partiels subis mais

amènera les gains de productivité à partager le travail plutôt qu'à détruire l'emploi.



PROPOSITION 3

Adopter un Schéma régional de développement de l'économie sociale et

solidaire, pour mieux structurer cette branche de l'économie qui représente déjà

plus de 11% des emplois alsaciens. Son cadre dépasse la seule insertion des

personnes en rupture professionnelle et elle est un vivier d'emplois de proximité

et d’utilité sociale tant dans le secteur des services à la personne que dans le

domaine de l’environnement. C'est donc une autre manière d'entreprendre, de

travailler et de consommer que nous voulons encourager et répandre en Alsace.

Un centre régional de ressources permettra de diffuser les connaissances sur ce

secteur et de mutualiser les bonnes pratiques des acteurs.

PROPOSITION 4

Définir une stratégie régionale de l'innovation et de la recherche centrée sur les

secteurs essentiels de l'économie verte : énergies renouvelables, toxicologie,

chimie, santé environnementale, agro-écologie et revalorisation - recyclage des

déchets.

PROPOSITION 5

Soutenir dans les différents bassins l'émergence de stratégies de

développement local pour l'emploi, valorisant les savoir-faire des territoires et

développant des actions innovantes.

La Région y inclura la reprise d'activités en développant des actions auprès des

artisans et des TPE facilitant le passage de relais intergénérationnel ainsi qu'en

promouvant les reprises d'entreprises par les salariés en particulier sous la forme

coopérative.

PROPOSITION 6

Rendre effectif le droit à la formation comme outil de sécurisation des parcours

professionnels et comme levier de la modernisation écologique de notre économie.

L'offre de formation sera structurée autour de la démocratisation de l'accès aux

dispositifs (à ce titre l'AFPA doit être consolidée) et de l'adaptation aux technologies

et méthodes nouvelles de l'économie verte.

PROPOSITION 7

Hisser les formations professionnelles initiales par l'apprentissage et par la

voie scolaire au rang de filières de promotion sociale, d'exigence et de haute

qualité éducative. L'alternance en milieu professionnel sera optimisée et régulée

par une convention régionale de l'entreprise formatrice et non discriminante.

 

Vers un environnement préservé et un cadre de vie

harmonieux

Chaque année la biodiversité continue de reculer en Alsace et notre Région est à la traîne alors

que l'objectif international était de stopper cette érosion d'ici 2010. De nombreux secteurs doivent

être mis à contribution à commencer par l'agriculture dont la pratique intensive et l'usage abusif de

pesticides ont dégradé la qualité des sols et de l'eau. Cette diversité fait partie des richesses de

notre Région il faut donc réapprendre à vivre avec la nature en ville comme à la campagne.

PROPOSITION 1

Reconquérir la biodiversité alsacienne, en coopération avec l'Etat et les

collectivités par un Schéma régional de cohérence écologique qui coordonne

les politiques des différents échelons et soit contraignant pour les plans

d'urbanisme et les projets d'infrastructures. Un observatoire régional sera chargé

de son suivi.

Un soin particulier sera consacré aux zones humides, aux prairies sèches, au

milieu vosgien, dont l'érosion se poursuit à un rythme intolérable.

PROPOSITION 2

Encourager l'agriculture qui développe des productions et des pratiques d’intérêt



régional au regard de l'emploi, de la qualité alimentaire, de l’impact

environnemental (nappe, coulées de boue, biodiversité…) et des zones difficiles

(montagne etc). L'Alsace pèsera pour que la prochaine réforme de la Politique

Agricole Commune confie aux Régions l’attribution des aides du premier pilier sur

ces critères, et donne ainsi à l'Alsace le levier du renouveau de l'agriculture.

PROPOSITION 3

En finir avec la monoculture du maïs et relancer la polyculture pour combattre

l'uniformisation des paysages et des sols. Le Conseil Régional soutiendra

majoritairement la conversion à l'agriculture biologique afin de dépasser les

objectifs du SAGE Ill-Nappe-Rhin de 10% de la surface agricole en bio d'ici 2015

et du Grenelle de l'environnement de 20% de la surface agricole d'ici 2020.

Pour ce faire, la Région développera les formations (initiale et continue) sur

l'agriculture bio et en biodynamie et facilitera l'installation des jeunes agriculteurs

en bio via sa politique foncière.

PROPOSITION 4.

Pérenniser une agriculture paysanne et de qualité, en structurant les circuits

courts pour le bio comme pour l'agriculture conventionnelle, en direction de la

restauration collective comme des particuliers (structuration et soutien aux AMAP).

Soutenir un élevage respectueux du bien-être animal qui se conforme à des

normes exigeantes en terme de concentration par m², de conditions de vie, de

transport et d'alimentation.

PROPOSITION 5

Garantir l'eau potable accessible pour tous sans traitement préalable. Etablir

une gestion globale et cohérente de l’eau à l’échelle régionale prenant en

compte la totalité du cycle de l’eau. Il convient de restaurer la qualité des eaux

souterraines et des eaux de surface en respectant les engagements déjà pris et

les obligations de la Directive-cadre eau notamment couverture hivernale des

sols, élargissement à tous les cours d'eau des schémas de gestion , et

 coordination pour les collectivités (en complément de l'Agence de l'eau) et les

particuliers des actions « zéro pesticides».

PROPOSITION 6

Rendre sa dynamique au Rhin en rétablissant les connexions des anciens bras et

en restaurant la forêt rhénane. L'extension des zones de polder et d'épandage

aura deux fonctions la lutte contre les inondations et la restauration de

submersions écologiques participant à la préservation des zones humides.

PROPOSITION 7

Prévenir les maladies du mode de vie en assurant une alimentation de qualité,

en garantissant aux Alsaciens des logements salubres et écologiques, une

protection contre les pollutions et les nuisances (notamment sonores). Le Conseil

Régional exigera une étude sérieuse d'impact sanitaire pour les nouvelles

infrastructures. Il anticipera les problèmes sanitaires liés à la pollution de l'air

intérieur notamment par le soutien à la construction écologique, garantissant la

qualité environnementale des bâtiments au delà des seules économies

d'énergie. Sur ce sujet, un centre de ressources transfrontalier sera créé et porté

en partenariat avec les acteurs professionnels et associatifs du secteur pour

recenser et diffuser les savoirs et bonnes pratiques.

Vers une Alsace solidaire et riche de ses

diversités

Le projet régional doit permettre de « mieux vivre ensemble » dans une société apaisée. La

Région doit contribuer à tisser des solidarités avec les plus faibles, entre les personnes et entre les

collectivités d'ici ou d'ailleurs.

L'avenir régional se construira avec tous les citoyens et le Conseil Régional jouera un rôle de



facilitateur et de médiateur du débat public.

PROPOSITION 1

Faire de la solidarité et de l’égalité des droits la pierre angulaire de l'action

publique, portée par une vice présidence spécifique. Elle se traduira par un souci

constant de prise en compte de l'impact social des politiques mises en œuvre. Un

schéma des services publics de proximité sera garant de l'égalité territoriale et

la lutte contre les discriminations fera l'objet d'actions ciblées d'accès au droit.

Pour les plus éloignés de l'emploi, la mise en place de formations solides en

français et sur les savoirs de base est le préalable nécessaire à tout parcours de

formation.

PROPOSITION 2

Promouvoir une région accessible pour les personnes en situation de handicap et à

mobilité différente. La région intégrera le réflexe handicap dans son action via un

agenda 22 – schéma de coordination des politiques handicap d'un territoire. La

langue des signes française et la retranscription en braille seront progressivement

intégrées à la culture de communication de la région. L’accessibilité deviendra la

règle dans les bâtiments construits et soutenus par la Région.

 

PROPOSITION 3

Promouvoir une identité régionale vivante et riche de ses diversités. Le

bilinguisme est à la fois un héritage précieux et un formidable atout pour l'Alsace

et l'avenir des Alsaciens. Il est donc important de l'inscrire dans la modernité en

développant les compétences bilingues. Les classes bilingues sont donc à

pérenniser jusqu'au Baccalauréat et la formation professionnelle doit inclure cette

dimension, de sorte que tous les élèves aient la possibilité de choisir

l'enseignement bilingue. L'Alsace dispose d'une identité forte et pour la mettre en

valeur, une large concertation fera émerger au cours du mandat les marqueurs

emblématiques de cette identité partagée : drapeau, blason, logo ...

Le service public de l'audiovisuel devra s'inscrire dans une démarche de

diversité linguistique et proposer des programmes télévisés et radio en langue

alsacienne. Les services publics amélioreront largement leur accessibilité pour les

citoyens de langue alsacienne.

La Région mettra par ailleurs en œuvre un dispositif de coopération Nord Sud

repensé se fondant sur la diversité de la population vivant en Alsace et son

histoire migratoire.

PROPOSITION 4

Lancer un plan de solidarité urbaine et d'habitat écologique. A la fois pacte

contre l'exclusion des mal logés ou des sans logis et dispositif visant à soutenir le

tiers secteur de l'habitat écologique. Diversifié et participatif, il sera l'outil de la

région pour combattre le mal logement.

PROPOSITION 5

Rendre la culture plus accessible à tous les publics en privilégiant l’aide aux

petits lieux culturels dispersés dans toute l’Alsace et ce, aux dépens des

grosses structures budgétivores. Faciliter l’accès à la culture pour toute la

jeunesse scolaire et en apprentissage, en renforçant notamment dans les lieux

d’enseignement la rencontre avec tous les artistes, les gens de théâtre et de

cinéma. Apporter aux artistes, compagnies, structures indépendantes de

production culturelle un soutien renforcé dans le cadre de conventions avec la

Région.

PROPOSITION 6

Renforcer les lycées et CFA et les établissements de formation en sanitaire et social

comme lieux d'éducation des éco-citoyens, d'exercice de la démocratie,



d’initiatives culturelles, d’apprentissages sociaux, de lutte contre les discriminations.

Garantir à tous une éducation de qualité en apportant les aides matérielles et

pédagogiques nécessaires (aller vers la gratuité des équipements et manuels

indispensables). Assurer l'intégration effective des personnels de service au sein de

la communauté éducative.

PROPOSITION 7

Pour plus de démocratie, mettre en débat public les grandes politiques

régionales, en rendant compte de l'action menée en développant les outils d’un

contrôle citoyen sur les grands services publics, en facilitant l’accès aux

informations et aux expertises, en sollicitant le secteur associatif citoyen, en

soutenant partout avec le Conseil Economique et Social d'Alsace, les

pratiques participatives au travers d'une commission régionale des débats.

Gouverner autrement, avec les citoyennes et les citoyens, signifie ouvrir

largement l’institution régionale sur la société et renforcer le dialogue avec celles

et ceux qui font aussi la région : associations, syndicats, mouvements. Il s'agira

de passer d’une logique de guichet à des pratiques de partenariat avec les

autres collectivités, avec le monde associatif et les acteurs économiques.

PROPOSITION 8

Dans le débat actuel sur la réforme des collectivités territoriales, renforcer l'échelon

régional comme un espace démocratique porteur d'initiatives et

d'expérimentations d'avenir. La région doit disposer de moyens de financement

pérennes, de compétences élargies et d'un processus démocratique et

représentatif de désignation des élus qui la gouvernent. Ce sont là les base d'un

modèle original de fédéralisme différencié qui est l'avenir souhaitable de la

décentralisation.

L’Ecologie en Alsace : maintenant !

En engageant aujourd’hui la campagne électorale, les candidats de la liste Europe Ecologie Alsace

soumettent aux électeurs ces 4 orientations déclinées en 31 propositions. Celles-ci constituent les

lignes de force de leur projet pour l’Alsace.

C’est une première étape : celle du Forum d’Europe Ecologie Alsace. Cette démarche

d’élaboration collective s’est engagée en juillet, son point d’orgue a été la journée régionale du 17

octobre : ce manifeste en est le produit.

Il s’agit à présent d’engager la deuxième étape : celle de la rencontre avec les citoyens, les

acteurs du quotidien, avec la société réelle.

Ainsi, au cours des prochaines semaines, les écologistes écouteront, débattront, échangeront sur

le terrain. Leur ambition, en immergeant ces 31 propositions dans le débat public, c’est de les

enrichir pour déployer un Programme dense, résolu et crédible.

Le dimanche 14 mars, premier tour des élections régionales, chacun aura ainsi la liberté de choisir

le projet écologiste, de valider en connaissance de cause la justesse de ces propositions.

A l’heure où le gouvernement s’apprête à liquider le scrutin proportionnel régional, à déstructurer la

région dans de multiples circonscriptions, à remettre en cause les leviers d’actions financiers et

politiques des régions, les citoyennes et les citoyens pourront encore se saisir de ces élections de

la « dernière chance ». Le temps nous est compté, à l’égard des enjeux du climat, de l’énergie et

de la biodiversité, à l’égard aussi de la détermination sarkozyste à casser l’espace politique

régional.

Le 14 mars sera l’occasion de se prononcer clairement pour un renouveau de la démocratie

régionale et territoriale, pour un vaste dessein planificateur de la transformation

écologique, pour un contrat régional de solidarité territoriale.

Le 14 mars sera une chance à saisir pour une qualité de vie partagée, pour une économie qui

profite à chacun, pour une Alsace pionnière dans un monde que nous souhaitons plus

écologique, plus apaisé, plus solidaire.


